��(1) Conditions de prorogation (acte effectué pendant la période de validité de la qualification) :





- QC/ME et QT : test effectué avant la fin de validité de la qualification (les tests pour les qualifications de type multipilote et F/EL sont faits par les TRE, les tests pour les qualifications de type monopilote et les QC sont faits par les FE ou les CRE) + au moins 10 étapes sur avion du type ou de la classe correspondant ou une étape avec un examinateur sur avion ou simulateur, dans les 12 mois précédant la fin de validité de la qualification;





	- QC/SE : 


	¤ pour les QC/SE non SEP ni TMG (turbopropulseur monomoteur monopilote): test (fait par un CRE ou un FE) dans les 3 mois précédant la fin de validité de la qualification;


	¤ pour les SEP ou TMG (ces 2 qualifications peuvent être prorogées simultanément en répondant aux exigences, soit pour l'une des qualifications, soit par l'expérience de vol cumulée au titre des 2 qualifications) :


	* soit test effectué avant la fin de validité de la qualification (fait par un CRE ou un FE);


	* soit l'expérience [12h de vol sur la classe dont 6h CDB et 12 décoll. et 12 att. dans les 12 mois précédant la fin de validité] dont un vol d'entraînement d'au moins 60 minutes consécutives avec un FI dans les 12 mois précédant la fin de validité;


	* soit l'expérience [12h de vol sur la classe dont 6h CDB et 12 décoll. et 12 att. dans les 12 mois précédant la fin de validité] + un test de délivrance, de prorogation ou de renouvellement pour une autre QC/QT/IR dans les 12 mois précédant la fin de validité;


Note : une prorogation par anticipation n'est possible que sur présentation d'un test. Les SEP/TMG ne peuvent pas être prorogées au regard de l'expérience + de 12 mois avant la fin de validité de la qualification; le navigant peut cependant faire proroger sa qualification dès que, dans le délai des 12 mois précédant la fin de validité (2ème année), il remplit les conditions (ex : la qualification SEP ou TMG périme le 31/12/2000 ; en janvier 2000, le navigant a fait sur une machine de la classe 12h de vol dont 6H CDB et 12 att. et 12 déc. et un vol avec un FI ; le navigant peut dès cette date faire proroger sa qualification avec les durées de validité suivantes : 01/01/2001-31/12/2002).





- IR/ME : test (ce test est fait par un IRE, un TRE ou un "CRE autorisé" en fonction de la machine utilisée  -note annexe: pour la délivrance, seuls les IRE sont habilités-);


	- IR/SE : test (ce test est fait par un IRE ou un "CRE autorisé").








(2) Conditions de renouvellement (acte effectué après que la qualification soit arrivée en fin de validité ( cas d'un navigant ayant laissé périmer sa qualification) :





	- QC/ME, QT, IR :  test + ré-entraînement selon conditions décidées par le SFACT;





	- QC/SE (y compris SEP et TMG ) : test (fait par un FE ou CRE).








(3) Qualification IR : 


	- le test de prorogation et de renouvellement de l'IR/ME est généralement combiné avec un test de prorogation ou de renouvellement d'une QC/ME ou d'une QT/ME (formulaire d'épreuves commun); dans ce cas, on doit retrouver comme fin de validité de l'IR la même date que celle de la QC ou QT associée;


	- le test de prorogation ou de renouvellement d'un IR/SE peut être effectué indépendamment (formulaire d'épreuves spécifique);


	- rmq : l'IR/ME donne les privilèges de l'IR/SE ; un navigant qui a l'IR/ME valide peut donc faire de l'IR/SE même si cette dernière n'est pas mentionnée (il ne faut pas pour autant reporter l'IR/SE sur l'intercalaire).





(4) Les formulaires d'épreuves (test) sont des feuillets multicolores au format A5 ; les 2 feuillets à conserver sont : le rose (destiné au SFACT/PLC) et le bleu (destiné au SFACT/T).


Les formulaires de test OMN/INAC antérieurs au 21 mars 2003 sont des relevés cies devant faire clairement apparaître la fin de validité de la qualification.





(5) Les formations pour ré-entraînement aux QT se font dans un TRTO ou un FTO, les formations à l'IR dans un FTO, les formations aux QC multimoteur dans un FTO, les formations aux QC monomoteur dans un FTO, un organisme déclaré ou par un CRI ou un FI hors structure. Pour les QC/ME, QT et IR, le navigant doit présenter une attestation de formation approuvée émanant soit du SFACT/P soit du TRTO ou FTO où il a effectué son ré-entraînement (imprimé spécial).


Juin 2003





Février 2000











